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Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: BOLIVIE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Secrétariat d'Etat à la santé
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la
notification doit être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné:

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [ ], 2.10.1 [X], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Code NANDINA 1101.00.00: farine de blé

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Enrichissement avec du fer de la
farine de blé destinée à la consommation humaine (5 pages, en espagnol)

6. Teneur: Dispositions applicables à la farine de blé de production nationale, d'importation
ou provenant de dons destinée à la consommation humaine en Bolivie: enrichissement au
fer, à l'acide folique et aux vitamines du complexe B.

7. Objectif et justification, y compris la nature des problèmes urgents, le cas échéant:
L'enrichissement de la farine de blé destinée à la consommation humaine a été rendu
obligatoire sur la base de l'évaluation de risque réalisée par le Secrétariat d'Etat à la
santé, qui a démontré l'ampleur et l'importance des anémies nutritionnelles en Bolivie:
plus de 50 pour cent des femmes enceintes et 35 pour cent des scolaires souffrent
d'anémie. Pour cette raison, dans un but légitime de protection de la santé des
personnes, il a été déterminé que le moyen le plus efficace et le plus économique de
combattre et de prévenir les carences en fer consiste à enrichir les aliments massivement
consommés par la population: or la farine de blé est un aliment consommé en quantités
prévisibles par la majorité de la population bolivienne.
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8. Documents pertinents: Publication intitulée: Programme intégré de prévention des
anémies nutritionnelles et de lutte contre ces anémies, Secrétariat d'Etat à la santé,
La Paz, juillet 1997, OPS/OMS - PAM - UNICEF - OMNI/USAID

9. Date projetée pour l'adoption: 27 novembre 1996
Date projetée pour l'entrée en vigueur: 27 juin 1997

10. Date limite pour la présentation des observations: Non indiquée

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse, courrier électronique et numéro de téléfax d'un autre organisme:




